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L'invention  concerne  le  refroidissement  des  mo- 
teurs  thermiques  à  charge  fortement  variable,  en  par- 
ticulier  des  moteurs  de  véhicules  automobiles. 

Un  procédé  habituel  pour  le  refroidissement  du 
moteur  thermique  d'un  véhicule  automobile  consiste 
à  faire  circuler  un  fluide  caloporteur,  tel  que  de  l'eau 
ou  une  solution  aqueuse  d'un  produit  antigel,  entre  le 
moteur  qui  lui  cède  de  la  chaleur  et  un  échangeur  de 
chaleur  où  il  cède  de  la  chaleur  à  un  milieu  extérieur, 
généralement  un  courant  d'air  atmosphérique. 

Habituellement,  le  fluide  est  maintenu  sous  pres- 
sion  de  façon  à  rester  pratiquement  à  l'état  liquide, 
quels  que  soient  la  charge  du  moteur  et  par  consé- 
quent  le  débit  calorifique  à  évacuer,  et  sa  circulation 
est  assurée  par  une  pompe  entraînée  mécanique- 
ment  par  le  moteur  thermique  et  dont  le  débit  est  par 
conséquent  proportionnel  à  la  vitesse  de  rotation  du 
moteur.  Pour  les  vitesses  de  rotation  élevées,  la  pom- 
pe  de  circulation  consomme  une  puissance  mécani- 
que  importante,  pouvant  atteindre  un  à  deux  kilo- 
watts.  D'autre  part,  la  pression  relative  du  fluide  at- 
teint  0,8  à  1,2  bar  environ,  ce  qui  rend  plus  difficile 
l'obtention  d'une  étanchéité  durable  du  circuit  de  re- 
froidissement. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  ces  incon- 
vénients. 

A  cet  effet,  l'invention  vise  un  procédé  du  genre 
défini  en  introduction,  dans  lequel  on  introduit  le  flui- 
de  dans  le  moteur  à  l'état  liquide  à  un  débit  volumique 
sensiblement  indépendant  de  la  charge  et  du  régime 
du  moteur,  le  fluide  parvenant  à  l'échangeur  de  cha- 
leur  entièrement  à  l'état  liquide  pour  les  faibles  char- 
ges  et  au  moins  en  partie  à  l'état  gazeux  pour  les  for- 
tes  charges. 

Ce  débit  constant  peut  être  assuré  par  exemple 
par  une  petite  pompe  électrique  d'une  puissance 
comprise  entre  30  et  100  W. 

De  préférence,  le  fluide  caloporteur  circule  sous 
la  pression  atmosphérique. 

Selon  une  caractéristique  du  procédé,  lorsque  le 
fluide  caloporteur  parvient  à  l'échangeur  de  chaleur 
entièrement  à  l'état  liquide,  une  fraction  du  débit,  va- 
riable  en  fonction  de  la  charge,  traverse  l'échangeur 
de  chaleur,  et  lorsque  le  fluide  caloporteur  parvient  à 
l'échangeur  de  chaleur  au  moins  en  partie  à  l'état  ga- 
zeux,  la  totalité  du  débit  traverse  l'échangeur  de  cha- 
leur. 

Ceci  peut  être  réalisé  en  captant  la  température 
du  fluide  en  un  point  déterminé  du  circuit  et  en  utili- 
sant  cette  information  pour  établir  la  fraction  du  débit 
à  envoyer  dans  l'échangeur  de  chaleur. 

L'invention  vise  également  un  dispositif  pour  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé  défini  ci-dessus,  compre- 
nant  un  échangeur  de  chaleur  pour  extraire  de  la  cha- 
leur  du  fluide  caloporteur,  propre  à  permettre  la 
condensation  du  fluide  arrivant  à  l'état  gazeux,  une 
pompe  électrique  pour  faire  circuler  le  fluide  entre  le 
moteur  et  l'échangeur  de  chaleur,  un  vase  d'expan- 

sion  propre  à  accumuler  un  volume  variable  de  fluide 
à  l'état  liquide  et  à  l'état  gazeux,  et  des  conduites  pour 
le  fluide  reliant  le  moteur,  l'échangeur  de  chaleur,  la 
pompe  et  le  vase  d'expansion. 

5  Avantageusement,  le  dispositif  comprend  en  ou- 
tre  une  vanne  thermostatique  à  au  moins  trois  voies, 
propre  à  faire  varier  la  fraction  du  débit  de  fluide  en- 
voyée  dans  l'échangeur  de  chaleur  en  fonction  de  la 
température  du  fluide  qui  la  traverse. 

10  Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  la  vanne 
thermostatique  est  réglable  entre  une  première  posi- 
tion  extrême  correspondant  à  un  débit  nul  dans 
l'échangeur  de  chaleur,  qui  est  atteinte  pour  une  tem- 
pérature  de  fluide  inférieure  à  la  gamme  normale  de 

15  fonctionnement,  notamment  lors  du  démarrage  à 
froid  du  moteur,  et  une  seconde  position  extrême 
correspondant  à  un  débit  de  100  %  dans  l'échangeur 
de  chaleur,  qui  est  atteinte  pour  une  température  du 
fluide  voisine  de  sa  température  d'ébullition. 

20  Les  conduites  peuvent  alors  comprendre  une 
conduite  de  sortie  du  moteur  allant  du  moteur  à 
l'échangeur  de  chaleur,  une  conduite  de  retour  allant 
de  l'échangeur  de  chaleur  à  la  vanne  thermostatique, 
une  conduite  d'entrée  du  moteur  allant  de  la  vanne 

25  thermostatique  au  moteur  et  une  conduite  de  dériva- 
tion  allant  de  la  conduite  de  sortie  à  la  vanne  ther- 
mostatique,  la  vanne  thermostatique  obturant  la 
conduite  de  retour  dans  sa  première  position  extrême 
et  la  conduite  de  dérivation  dans  sa  seconde  position 

30  extrême,  et  la  pompe  électrique  étant  montée  dans  la 
conduite  d'entrée  du  moteur. 

On  peut  prévoir  en  outre  tout  ou  partie  des 
conduites  suivantes  : 

-  une  première  conduite  de  dégazage  allant 
35  d'une  chambre  de  sortie  de  l'échangeur  de 

chaleur  au  vase  d'expansion  et  située  plus  haut 
que  celle-ci  ; 

-  une  première  conduite  de  compensation  allant 
d'une  région  inférieure  du  vase  d'expansion, 

40  toujours  remplie  de  fluide  à  l'état  liquide,  à  la 
conduite  de  retour  ; 

-  une  seconde  conduite  de  dégazage  allant  de  la 
conduite  d'entrée  du  moteur  à  un  réservoir  an- 
nexe  situé  plus  bas  que  le  vase  d'expansion  et 

45  reliée  à  celui-ci  à  travers  un  clapet  propre  à 
laisser  passer  l'air  du  réservoir  annexe  au  vase 
d'expansion  et  à  interdire  le  passage  du  liquide 
entre  l'un  et  l'autre,  la  seconde  conduite  de  dé- 
gazage  étant  située  plus  haut  que  la  conduite 

50  d'entrée  du  moteur  ; 
-  une  seconde  conduite  de  compensation  par- 

tant  du  réservoir  annexe  et  arrivant  à  la  condui- 
te  d'entrée  du  moteur  par  une  portion  terminale 
située  au-dessous  de  celle-ci  ; 

55  -  une  conduite  d'entrée  d'échangeur  à  huile  par- 
tant  de  la  conduite  de  sortie  du  moteur,  en  aval 
du  point  de  départ  de  la  conduite  de  dérivation, 
et  située  plus  bas  que  la  conduite  de  sortie  du 
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moteur,  et  allant  à  un  échangeur  à  huile  dans 
lequel  de  l'huile  de  lubrification  du  moteur  peut 
céder  de  la  chaleur  au  fluide  caloporteur  ;  et 

-  une  conduite  de  sortie  d'échangeur  à  huile  al- 
lant  de  l'échangeur  à  huile  à  l'échangeur  de 
chaleur. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  détaillée  donnée  ci- 
après  d'un  exemple  de  réalisation,  et  des  dessins  an- 
nexés  dans  lesquels  les  figures  1  à  3  sont  des  sché- 
mas  d'un  dispositif  de  refroidissement  selon  l'inven- 
tion  dans  des  états  de  fonctionnement  différents. 

Le  dispositif  illustré  est  destiné  au  refroidisse- 
ment  du  moteur  thermique  1  d'un  véhicule  automobi- 
le.  Il  comprend  une  conduite  de  sortie  du  moteur  pour 
un  fluide  caloporteur,  formé  d'un  premier  tronçon  2 
s'étendant  d'un  orifice  de  sortie  3  du  moteur  à  un 
point  de  raccordement  4,  d'un  second  tronçon  5 
s'étendant  du  point  de  raccordement  4  à  un  point  de 
raccordement  6  situé  plus  bas  que  le  précédent,  et 
d'un  troisième  tronçon  7  s'étendant  du  point  de  rac- 
cordement  6  à  une  entrée  8  d'un  échangeur  de  cha- 
leur  9  représenté  de  façon  schématique  par  un  simple 
rectangle.  Une  conduite  de  retour  10  s'étend  entre  la 
sortie  1  1  de  l'échangeur  de  chaleur  9  et  une  entrée  1  2 
d'une  vanne  thermostatique  à  trois  voies  13  et 
comporte  un  point  de  raccordement  intermédiaire  14 
placé  dans  sa  région  la  plus  basse.  Une  conduite 
d'entrée  du  moteur  comprend  un  premier  tronçon  15 
qui  s'étend  de  la  sortie  1  6  de  la  vanne  1  3  à  une  pompe 
électrique  de  circulation  17  et  présente  un  point  de 
raccordement  intermédiaire  18,  et  un  second  tronçon 
1  9  s'étendant  de  la  pompe  1  7  à  un  orifice  d'entrée  20 
du  moteur,  un  radiateur  21  de  chauffage  de  l'habitacle 
étant  monté  sur  le  tronçon  1  9. 

Une  conduite  de  dérivation  22  s'étend  entre  le 
point  de  raccordement  4  et  une  seconde  entrée  23  de 
la  vanne  thermostatique  13,  cette  dernière  étant  si- 
tuée  plus  bas  que  le  point  4. 

Une  conduite  de  dégazage  24  part  d'un  orifice  de 
dégazage  25  débouchant  dans  la  même  chambre  de 
sortie,  non  représentée,  de  l'échangeur  de  chaleur  9 
que  l'orifice  de  sortie  11,  et  aboutit  à  une  ouverture 
d'entrée  26  d'un  vase  d'expansion  27,  située  à  une 
certaine  hauteur  au-dessus  du  fond  de  celui-ci.  Le 
vase  d'expansion,  représenté  seulement  en  partie, 
est  prévu  pour  recevoir  un  volume  fortement  variable 
de  fluide  caloporteur  en  raison  du  changement  d'état 
de  celui-ci.  Il  peut,  à  cet  effet,  présenter  par  exemple 
une  paroi  déformable  permettant  une  variation  de 
son  volume  interne.  Une  conduite  de  compensation 
28  s'étend  entre  une  ouverture  29  ménagée  dans  le 
fond  du  vase  d'expansion  27  et  le  point  de  raccorde- 
ment  14,  et  est  entièrement  située  plus  bas  que  le 
vase  d'expansion  et  plus  haut  que  le  point  14.  Une  au- 
tre  conduite  de  dégazage  30  part  d'un  point  de  rac- 
cordement  31  situé  sur  la  conduite  d'entrée  du  moteur 
19,  entre  le  radiateur  de  chauffage  21  et  l'entrée  20 

du  moteur,  et  aboutit  à  un  réservoir  annexe  32  monté 
sous  le  fond  du  vase  d'expansion  27  et  communi- 
quant  avec  celui-ci  par  un  clapet  33  propre  à  laisser 
passer  l'air  du  réservoir  annexe  au  vase  d'expansion 

5  et  à  interdire  le  passage  du  fluide  à  l'état  liquide  entre 
l'un  et  l'autre.  Le  réservoir  annexe  32  et  le  clapet  33 
sont  tels  que  décrits  dans  FR-A-2  640  364,  auquel  on 
pourra  se  reporter  pour  plus  de  détails  concernant 
leur  structure  et  leur  fonctionnement.  Sur  la  conduite 

w  30,  qui  est  entièrement  située  plus  haut  que  le  point 
de  raccordement  31,  est  interposé  un  organe  34  qui 
permet  de  transférer  de  la  chaleur  du  fluide  calopor- 
teur  traversant  la  conduite  30  au  mélange  combusti- 
ble  pour  élever  sa  température  avant  de  l'introduire 

15  dans  les  cylindres  du  moteur  1  .  Une  seconde  condui- 
te  de  compensation  35  relie  le  réservoir  annexe  32  et 
le  point  de  raccordement  1  8  de  la  conduite  1  5,  auquel 
elle  arrive  par  une  région  terminale  41  située  plus  bas 
que  celui-ci. 

20  Enfin,  une  conduite  d'entrée  d'échangeur  à  huile 
36  part  du  point  de  raccordement  6  en  étant  entière- 
ment  située  plus  bas  que  celui-ci  et  aboutit  à  un 
échangeur  de  chaleur  37  propre  à  transférer  de  la 
chaleur  de  l'huile  de  lubrification  du  moteur  1  au  flui- 

25  de  caloporteur,  appelé  de  manière  simplifié  "échan- 
geur  à  huile",  et  une  conduite  de  sortie  d'échangeur 
à  huile  38  allant  de  l'échangeur  37  à  une  seconde  en- 
trée  39  de  l'échangeur  de  chaleur  9. 

La  vanne  thermostatique  1  3  présente  un  élément 
30  mobile  40,  représenté  à  titre  d'exemple  sous  la  forme 

d'un  volet  pivotant,  qui  peut  se  déplacer  entre  une 
première  position  extrême  illustrée  à  la  figure  1  ,  où  il 
obture  l'ouverture  12,  et  une  seconde  position  extrê- 
me  illustrée  à  la  figure  3,  où  il  obture  l'ouverture  23. 

35  L'élément  40  se  déplace  en  fonction  de  la  températu- 
re  du  fluide  présent  dans  la  vanne,  la  position  de  la 
figure  1  étant  atteinte  pour  une  température  inférieure 
au  domaine  des  températures  rencontrées  en  fonc- 
tionnement  normal,  et  la  position  de  la  figure  3  étant 

40  atteinte  pour  une  température  égale  ou  légèrement  in- 
férieure  à  la  température  d'ébullition  du  fluide  calo- 
porteur. 

La  figure  1  illustre  le  fonctionnement  du  dispositif 
lors  du  démarrage  à  froid  du  moteur  1,  alors  que  la 

45  température  du  fluide  caloporteur  sortant  de  celui-ci 
n'a  pas  atteint  la  température  de  seuil  permettant  de 
libérer  l'entrée  12  de  la  vanne  thermostatique.  Aucun 
fluide  ne  circule  dans  l'échangeur  de  chaleur  9,  ni 
dans  les  conduites  5,  7,  10,  36  et  38.  La  totalité  du  flui- 

50  de  circulant  dans  le  moteur  1  ,  dont  le  débit  est  déter- 
miné  par  la  pompe  17,  passe  par  la  conduite  de  déri- 
vation  22  et  pénètre  dans  la  vanne  thermostatique  1  3 
par  l'ouverture  23.  Le  dégazage  de  ce  fluide  s'effec- 
tue  exclusivement  par  la  conduite  30  et  le  réservoir 

55  annexe  32,  le  volume  d'air  évacué  étant  compensé 
par  un  même  volume  de  liquide  revenant  du  réservoir 
32  par  la  conduite  35  dans  la  conduite  15. 

Le  fonctionnement  normal  du  moteur  à  charge 
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faible  ou  moyenne  est  illustré  à  la  figure  2.  La  tempé- 
rature  du  fluide  parvenant  dans  la  vanne  thermosta- 
tique  13  par  l'ouverture  23  étant  supérieure  au  seuil 
inférieur  mentionné  ci-dessus,  l'élément  mobile  40  li- 
bère  l'entrée  12  et  permet  la  circulation  d'une  fraction 
du  débit  du  fluide  à  travers  l'échangeur  de  chaleur  9. 
Cette  fraction,  traversant  le  tronçon  de  conduite  5,  se 
subdivise  en  une  première  sous-fraction  pénétrant 
dans  l'échangeur  de  chaleur  9  par  le  tronçon  de 
conduite  7  et  l'entrée  8,  et  une  seconde  sous-fraction 
traversant  la  conduite  36,  l'échangeur  à  huile  37  et  la 
conduite  38  et  pénétrant  dans  l'échangeur  de  chaleur 
9  par  l'entrée  39.  Ces  deux  sous-fractions  se  rejoi- 
gnent  à  l'intérieur  de  l'échangeur  de  chaleur  9  et  la 
fraction  reconstituée  sort  de  celui-ci  par  la  sortie  11 
et  arrive  à  la  vanne  thermostatique  par  la  conduite  10 
et  l'ouverture  12.  L'autre  fraction  complémentaire  du 
fluide  passe  par  la  conduite  de  dérivation  22  et  l'en- 
trée  23  de  la  vanne  thermostatique  comme  décrit  pré- 
cédemment.  L'air  éventuellement  présent  dans 
l'échangeur  de  chaleur  9  se  rassemble  à  la  partie  su- 
périeure  de  la  chambre  de  sortie  de  celui-ci,  en  sort 
par  l'orifice  25  et  parvient  au  vase  d'expansion  27  par 
la  conduite  24  et  l'entrée  26.  Un  volume  correspon- 
dant  de  fluide  à  l'état  liquide  est  ramené  dans  la 
conduite  10  par  la  conduite  28.  Une  petite  partie  du 
fluide  peut  se  vaporiser  dans  le  moteur,  mais  elle  se 
condense  avant  d'arriver  à  l'échangeur  de  chaleur  9 
et  à  la  vanne  thermostatique  13. 

Pour  les  charges  les  plus  élevées  du  moteur,  le 
fluide  se  vaporise  au  moins  en  partie  à  l'intérieur  du 
moteur  et  arrive  en  partie  à  l'état  gazeux  dans 
l'échangeur  de  chaleur  9  qui  joue  alors  le  rôle  de 
condenseur.  Le  fluide  condensé  qui  en  ressort  par  la 
sortie  11  et  parvient  à  la  vanne  thermostatique  parla 
conduite  10  est  encore  à  une  température  voisine  de 
la  température  d'ébullition,  de  sorte  que  l'élément 
mobile  40  obture  l'entrée  23  et  que  la  totalité  du  débit 
de  fluide  produit  par  la  pompe  1  7  traverse  l'échangeur 
de  chaleur  9  pour  un  débit  d'échange  de  chaleur  maxi- 
mal.  Bien  entendu,  ce  débit  d'échange  de  chaleur 
peut  être  encore  accru,  de  façon  connue,  par  un  ven- 
tilateur  non  représenté  produisant  un  courant  d'air  à 
travers  l'échangeur  de  chaleur  9  et  commandé  par  un 
interrupteur  thermostatique  en  fonction  de  la  tempé- 
rature  du  fluide  dans  la  chambre  de  sortie  de  l'échan- 
geur  de  chaleur. 

Le  dispositif  décrit  peut  être  modifié  en  plaçant  la 
vanne  thermostatique  avant  l'échangeur  de  chaleur 
entre  la  sortie  et  l'entrée  du  moteur.  La  conduite  de 
dérivation  relie  alors  la  vanne  thermostatique  à  la 
conduite  d'entrée  du  moteur. 

Revendications 

1.  Procédé  de  refroidissement  d'un  moteur  thermi- 
que  (1)  à  charge  fortement  variable,  dans  lequel 

on  fait  circuler  un  fluide  caloporteur  entre  ledit 
moteur  qui  lui  cède  de  la  chaleur  et  un  échangeur 
de  chaleur  (9)  où  il  cède  de  la  chaleur  à  un  milieu 
extérieur,  caractérisé  en  ce  qu'on  introduit  le  flui- 

5  de  dans  le  moteur  à  l'état  liquide  à  un  débit  volu- 
mique  sensiblement  indépendant  de  la  charge  et 
du  régime  du  moteur,  le  fluide  parvenant  à 
l'échangeur  de  chaleur  entièrement  à  l'état  liqui- 
de  pour  les  faibles  charges  et  au  moins  en  partie 

10  à  l'état  gazeux  pour  les  fortes  charges. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  fluide  caloporteur  circule  sous  la  pres- 
sion  atmosphérique. 

15 
3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  ca- 

ractérisé  en  ce  que,  lorsque  le  fluide-caloporteur 
parvient  à  l'échangeur  de  chaleur  entièrement  à 
l'état  liquide,  une  fraction  du  débit,  variable  en 

20  fonction  de  la  charge,  traverse  l'échangeur  de 
chaleur  et  que,  lorsque  le  fluide  caloporteur  par- 
vient  à  l'échangeur  de  chaleur  au  moins  en  partie 
à  l'état  gazeux,  la  totalité  du  débit  traverse 
l'échangeur  de  chaleur. 

25 
4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 

ce  qu'on  capte  la  température  de  fluide  en  un 
point  déterminé  (1  3)  du  circuit  et  qu'on  utilise  cet- 
te  information  pour  établir  la  fraction  du  débit  à 

30  envoyer  dans  l'échangeur  de  chaleur. 

5.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  se- 
lon  l'une  des  revendications  précédentes, 
comprenant  un  échangeur  de  chaleur  (9)  pourex- 

35  traire  de  la  chaleur  du  fluide  caloporteur,  propre 
à  permettre  la  condensation  du  fluide  arrivant  à 
l'état  gazeux,  une  pompe  électrique  (17)  pour  fai- 
re  circuler  le  fluide  entre  le  moteur  (1)  et  l'échan- 
geur  de  chaleur,  un  vase  d'expansion  (27)  propre 

40  à  accumuler  un  volume  variable  de  fluide  à  l'état 
liquide  et  à  l'état  gazeux,  et  des  conduites  pour  le 
fluide  reliant  le  moteur,  l'échangeur  de  chaleur,  la 
pompe  et  le  vase  d'expansion. 

45  6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  en  outre  une  vanne  thermos- 
tatique  (13)  à  au  moins  trois  voies,  propre  à  faire 
varier  la  fraction  du  débit  de  fluide  envoyée  dans 
l'échangeur  de  chaleur  en  fonction  de  la  tempé- 

50  rature  du  fluide  qui  la  traverse. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  vanne  thermostatique  est  réglable  en- 
tre  une  première  position  extrême  correspondant 

55  à  un  débit  nul  dans  l'échangeur  de  chaleur,  qui  est 
atteinte  pour  une  température  de  fluide  inférieure 
à  la  gamme  normale  de  fonctionnement,  notam- 
ment  lors  du  démarrage  à  froid  du  moteur,  et  une 

4 
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seconde  position  extrême  correspondant  à  un 
débit  de  100  %  dans  l'échangeur  de  chaleur,  qui 
est  atteinte  pour  une  température  du  fluide  voisi- 
ne  de  sa  température  d'ébullition. 

5 
8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 

ce  que  les  conduites  pour  le  fluide  comprennent 
une  conduite  de  sortie  du  moteur  (2,5,7)  allant  du 
moteur  à  l'échangeur  de  chaleur,  une  conduite  de 
retour  (10)  allant  de  l'échangeur  de  chaleur  à  la  10 
vanne  thermostatique  (13),  une  conduite  d'en- 
trée  du  moteur  (15,19)  allant  de  la  vanne  ther- 
mostatique  au  moteur  et  une  conduite  de  dériva- 
tion  (22)  allant  de  la  conduite  de  sortie  à  la  vanne 
thermostatique,  la  vanne  thermostatique  obtu-  15 
rant  la  conduite  de  retour  dans  sa  première  posi- 
tion  extrême  et  la  conduite  de  dérivation  dans  sa 
seconde  position  extrême,  et  la  pompe  électrique 
(17)  étant  montée  dans  la  conduite  d'entrée  du 
moteur.  20 

ce  que  les  conduites  pour  le  fluide  comprennent 
une  conduite  de  sortie  du  moteur  allant  du  moteur 
à  la  vanne  thermostatique,  une  conduite  de  liai- 
son  allant  de  la  vanne  thermostatique  à  l'échan- 
geur  de  chaleur,  une  conduite  d'entrée  du  moteur 
allant  de  l'échangeur  de  chaleur  au  moteur  et  une 
conduite  de  dérivation  allant  de  la  vanne  ther- 
mostatique  à  la  conduite  d'entrée,  la  vanne  ther- 
mostatique  obturant  la  conduite  de  liaison  dans 
sa  première  position  extrême  et  la  conduite  de 
dérivation  dans  sa  seconde  position  extrême,  et 
la  pompe  électrique  étant  montée  dans  la  condui- 
te  d'entrée  du  moteur. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  les  conduites  comprennent  en  outre  une 
première  conduite  de  dégazage  (24)  allant  d'une 
chambre  de  sortie  de  l'échangeur  de  chaleur  (9)  25 
au  vase  d'expansion  et  située  plus  haut  que  ladite 
chambre  de  sortie,  une  première  conduite  de 
compensation  (28)  allant  d'une  région  inférieure 
du  vase  d'expansion,  toujours  remplie  de  fluide  à 
l'état  liquide,  à  la  conduite  de  retour  (10),  une  se-  30 
conde  conduite  de  dégazage  (30)  allant  de  la 
conduite  d'entrée  du  moteur  à  un  réservoir  an- 
nexe  (32)  situé  plus  bas  que  le  vase  d'expansion 
et  relié  à  celui-ci  à  travers  un  clapet  (33)  propre 
à  laisser  passer  l'air  du  réservoir  annexe  au  vase  35 
d'expansion  et  à  interdire  le  passage  du  liquide 
entre  l'un  et  l'autre,  la  seconde  conduite  de  déga- 
zage  étant  située  plus  haut  que  la  conduite  d'en- 
trée  du  moteur,  et  une  seconde  conduite  de 
compensation  (35)  partant  du  réservoir  annexe  40 
et  arrivant  à  la  conduite  d'entrée  du  moteur  par 
une  portion  terminale  située  au-dessous  de  cel- 
le-ci. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  8  et  9,  45 
caractérisé  en  ce  que  les  conduites  comprennent 
en  outre  une  conduite  d'entrée  d'échangeur  à  hui- 
le  (36)  partant  de  la  conduite  de  sortie  du  moteur, 
en  aval  (6)  du  point  de  départ  (4)  de  la  conduite 
de  dérivation,  située  plus  bas  que  la  conduite  de  50 
sortie  du  moteur  et  allant  à  un  échangeur  à  huile 
(37)  dans  lequel  de  l'huile  de  lubrification  du  mo- 
teur  peut  céder  de  la  chaleur  au  fluide  calopor- 
teur,  et  une  conduite  de  sortie  d'échangeur  à  hui- 
le  (38)  allant  de  l'échangeur  à  huile  à  l'échangeur  55 
de  chaleur  (9). 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 

5 
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